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Résumé

Le but du présent rapport est de résumer les conclusions d’une étude schématique sur le  dialogue
stratégique au sein de l’Union internationale des télécommunications (UIT). Cette étude a été
menée à la fin de l’année 1998 et au début de l’année 1999. Pour recueillir les données qui ont
servi à l’étude, les auteurs ont examiné des documents, réalisé des entrevues avec des
intervenants clés et organisé des réunions avec des groupes de discussion. Cinquante-quatre
personnes ont été consultées et ont contribué à l’étude. 

Pilier du développement économique, les télécommunications constituent l’infrastructure par
laquelle sont assurés la plupart des services liés aux technologies de l’information et de
communication (TIC). Elles sont essentielles à la viabilité de l’État moderne. Ces dernières
années, à mesure que l’on s’est rendu compte du potentiel des TIC comme outil de
développement, l’ACDI a cherché à sensibiliser davantage le secteur des télécommunications au
rôle que jouent les TIC dans le développement. Son but était de favoriser une meilleure
compréhension et une vision commune entre les personnes qui créent l’infrastructure matérielle
et celles qui conçoivent et utilisent les services résultant de cette infrastructure. À cette fin,
l’ACDI a choisi de travailler en partenariat avec l’Union internationale des télécommunications
(UIT), basée à Genève.

L’UIT, agence spécialisée de l’ONU, possède une longue expérience de la coordination de
l’infrastructure des télécommunications et des technologies connexes de l’information, y compris
la planification, la création d’institutions et le développement de ressources humaines au sein du
secteur des télécommunications (dont la radiodiffusion). Depuis quelques années, les membres
de l’UIT, les gouvernements nationaux et le secteur privé concertent leurs efforts et se penchent
sur les aspects des télécommunications qui ont une incidence sur le développement.
Évidemment, il a fallu commencer par développer le secteur des télécommunications lui-même.
Ensuite, l’UIT s’est occupé de la relation entre les télécommunications et les secteurs
économiques directement touchés par le développement, notamment ceux de l’éducation, de la
santé et de l’agriculture, puis des problèmes propres aux régions rurales et éloignées. Elle a
ensuite mis l’accent sur l’accès aux services résultant de l’infrastructure, ce qui l’a amenée à
s’occuper de la question de l’égalité entre les sexes, de l’engagement des ONG et du besoin
d’une sensibilisation accrue aux questions autochtones et locales. À ce stade-là, l’UIT a formé
des partenariats avec d’autres organisations dont le mandat recoupe aussi ces domaines (comme
l’ Unesco, le CRDI et l’ACDI).

Le partenariat entre l’ACDI et l’UIT a à la fois influencé et suivi l’évolution des tendances du
développement au sein de l’Union. Après plus de dix ans d’engagement direct dans le
développement matériel de l’infrastructure (comme le Réseau panafricain de
télécommunications), l’ACDI continue de travailler avec l’UIT au développement du secteur des
télécommunications et des technologies de l’information connexes, parfois indirectement, parfois
par l’intermédiaire d’un tiers comme l’Institut des cadres supérieurs en gestion des
télécommunications du Canada (TEMIC). Depuis la création en 1992 du Secteur du
développement des télécommunications de l’UIT (UIT-D), l’ACDI est devenue le représentant
du Canada dans ce nouveau secteur. M. Tony Zeitoun de l’ ACDI a assumé la responsabilité de



nombreuses tâches associées au travail continu avec l’Union. Il a entre autres rempli les fonctions
de vice-président du Conseil consultatif de développement des télécommunications et de vice-
président du groupe de travail récemment constitué par l’UIT sur les questions spécifiques aux
sexes. L’ACDI a contribué, par ses connaissances ou ses travaux de réflexion à de nombreux
groupes d’étude, conférences et autres séminaires organisés par l’UIT. C’est sur les activités
issues de cette contribution qu’a porté l’étude à l’origine du présent rapport. Les réalisations
enregistrées entre 1992 et 1999 ont été importantes. 

En 1992, la Conférence régionale sur le développement en télécommunications pour la région
américaine qui a eu lieu au Mexique, puis en 1994, à l’occasion de la Première conférence
mondiale sur le développement des télécommunications, à Buenos Aires, l’ACDI s’est dit
intéressé à rendre les services de télécommunications accessibles aux régions rurales et éloignées
des pays en développement. Elle a soumis des documents aux conférences, aux groupes d’étude
et lors de réunions de l’UIT et collaboré étroitement avec le secteur privé canadien pour arriver à
prouver que les télécommunications, à l’échelle rurale, pouvaient être rentables et intéressantes
pour les investisseurs du secteur privé. L’Agence a pris appui sur des études de cas, des modèles
et des « pratiques exemplaires » de l’UIT. Les résultats de ce travail ont été intégrés à des
manuels, des cours et à d’autres outils de formation et d’orientation mis à la disposition des
gouvernements nationaux et des industries membres de l’Union.

En 1994, on s’est rendu compte que les agences de développement et les organismes donateurs,
ainsi que les organisations nationales œuvrant dans les secteurs du développement (la santé,
l’éducation, l’agriculture, etc.) étaient mal représentés dans les activités de l’UIT consacrées au
développement. Cette constatation a incité l’ACDI à soumettre des documents à l’UIT sur les
avantages que les secteurs en développement pourraient tirer des télécommunications et des TIC
connexes. En conséquence, l’UIT a intégré à son plan stratégique pour le Secteur du
développement (UIT-D) une activité approuvée en 1998 lors de la Conférence de
plénipotentiaires de l’UIT, à Minneapolis, afin d’inciter les agences et les ministères œuvrant
dans le domaine du développement à participer plus activement au travail de l’UIT. Cette activité
a permis de sensibiliser davantage les membres de l’UIT aux besoins de services de TIC des
secteurs du développement.

En plus de s’occuper de l’infrastructure matérielle, l’UIT a commencé à s’intéresser aux services
résultant de l’infrastructure, ce qui l’a obligée à examiner les disparités dans l’accès à ces
services. C’est ainsi que l’ACDI a décidé de soumettre aux forums de l’UIT des documents sur
l’accès universel, particulièrement sur le plan de l’égalité des sexes, et d’appuyer d’autres
organisations dans leurs efforts pour inciter les ONG et le secteur privé à collaborer au nouveau
volet de l’UIT. L’Agence a aussi soutenu les efforts d’autres organismes afin de sensibiliser
davantage les intervenants aux préoccupations autochtones et locales en matière de TIC. 

Les efforts de l’ACDI ont produit des résultats dans le domaine de l’accès, particulièrement sur le
plan des communications et des services ruraux. Les résultats obtenus dans le domaine de
l’égalité entre les sexes sont encourageants, mais l’ACDI devra poursuivre son action si elle veut
que l’effet soit durable. Ces résultats ont pris la forme d’une résolution de l’UIT qui souligne la
nécessité pour l’Union de tenir compte du volet de l’égalité entre les sexes dans la mise en œuvre



de ses plans stratégiques et financiers et d’inclure des renvois spécifiques dans son Plan
stratégique afin :

a) de prendre l’initiative d’informer les ministères comme ceux de la Santé, de
l’Éducation et des Transports du rôle des télécommunications dans l’ensemble des
progrès économiques et sociaux;

b) d’inviter les agences de développement bilatéral et les organismes donateurs à
participer aux activités du Secteur du développement de l’UIT de façon à
maximiser les efforts synergétiques visant l’accès universel et durable aux
services de télécommunication.

Un groupe de travail sur les questions spécifiques aux sexes a ensuite été formé sous la vice-
présidence de M. Tony Zeitoun de l’ACDI.

Un des principaux résultats du processus de Connaissance globale (CG) a été de reconnaître
l’importance des partenariats stratégiques. Cette constatation a fait l’objet de discussions avec
l’UIT en vue d’établir des partenariats stratégiques pour financer l’accès universel.

On s’attend à ce que le Protocole d’entente (PE) qui sera bientôt signé entre l’ACDI et l’UIT
produise des résultats pratiques importants. Le PE portera sur l’accès dans les régions rurales des
pays en développement et tirera profit des initiatives de l’ACDI en matière de communications
rurales et d’égalité entre les sexes.

Les réalisations de l’ACDI dans ce cadre sont attribuables à plusieurs facteurs clés. En voici
quelques-uns.

1. Industrie Canada a entretenu une excellente relation de travail avec l’UIT au fil
des ans et le Ministère couvre les frais d’adhésion du Canada à l’Union (6
millions de dollars en 1998). En outre, Industrie Canada s’est occupé de l’aspect
administratif des activités canadiennes en rapport avec le Secteur du
développement, y compris les tâches de secrétariat pour l’Organisation canadienne
nationale pour les activités de développement de l’UIT. Industrie Canada a aussi
coordonné la représentation du Canada aux forums de développement de l’UIT
quand l’Agence n’était pas en mesure de fournir le personnel requis pour ces
activités.

2. Par son engagement personnel, ses efforts et son attention aux questions de
développement de l’UIT, M. Tony Zeitoun de l’ACDI a largement contribué à la
réussite de l’ACDI avec l’UIT. Le choix des sujets qu’il a proposés aux forums de
l’UIT, la dotation en personnel et son travail de suivi pour veiller à l’intégration
des questions de développement au processus de l’UIT ont aussi été des facteurs
de réussite prépondérants. En particulier, il a contribué avec d’autres intervenants
à faire évoluer le mandat de l’UIT-D de « Développement des
télécommunications » à « Télécommunications pour le développement ».



3. L’approche stratégique utilisée durant les forums de l’UIT pour saisir les
occasions au passage. Par exemple, le choix de poursuivre la question de l’égalité
entre les sexes immédiatement après le forum sur la Connaissance globale de
1997 (CG97) a fortement été appuyé par les autres membres de l’UIT et par des
organisations internationales.

4. La crédibilité de l’ACDI, unique agence d’aide bilatérale siégeant au Conseil
consultatif du développement des télécommunications, et le fait que l’ACDI est
l’agence d’aide qui participe le plus activement aux travaux du Secteur du
développement, sans parler de la relation durable et positive qui existe entre
l’Agence et l’UIT.

Dans son énoncé de politique étrangère de 1995, Le Canada dans le monde, le gouvernement
s’est donné pour objectif principal de réduire la pauvreté et de promouvoir le développement
durable, surtout dans les pays les plus pauvres. L’énoncé traite aussi des objectifs de
développement de l’ACDI, lesquels, aux fins du présent rapport, sont résumés dans l’examen des
questions des Services d’infrastructure (la réduction de la pauvreté, un environnement favorable,
le renforcement des capacités et l’équité et l’accès, y compris l’égalité entre les sexes).
Puisqu’aucun objectif n’a été établi pour les activités visées par le présent rapport, il n’y a aucun
lien documenté entre celles-ci et l’examen des questions des SI. En revanche, l’opinion des
intervenants permet de tirer des conclusions.

Des efforts ont été déployés pendant plusieurs décennies pour évaluer l’impact des
télécommunications et des services connexes sur le développement, et par conséquent, sur la
réduction de la pauvreté. Il a été conclu que, même si aucun lien direct ne peut être établi, aucun
pays n’a réussi une croissance économique importante sans un secteur des télécommunications
viable. On constate de plus en plus que les services de TIC, comme le commerce électronique et
d’autres communications commerciales électroniques transmises par le système de
télécommunications, joueront un rôle essentiel dans la société de l’information, et que ces
services peuvent réduire la pauvreté.

Les activités de l’ACDI avec l’UIT se sont poursuivies pendant une période de sept ans. On peut
en tirer certaines leçons, autant pour les activités futures de l’ACDI au sein de l’UIT que pour le
travail futur de l’Agence en rapport avec les TIC et le développement. 

1. Les activités de l’ACDI ont contribué à élargir la perspective de l’UIT au-delà de
l’infrastructure de télécommunications comme telle, pour inclure l’impact des TIC
sur le développement en général. Simultanément, de nombreuses agences de
développement comme la FAO, l’Unesco, l’Organisation mondiale de la santé et
la Banque mondiale ont amorcé des activités pour atteindre des objectifs
particuliers en se servant des TIC. Plusieurs de ces institutions ont une influence
plus directe sur les questions de développement qui intéressent l’ACDI, ce qui
soulève la question de l’importance relative de l’UIT pour l’Agence.



2. Les activités de l’ACDI l’ont amené à jouer un rôle d’organisation axée sur la
connaissance plutôt que le rôle traditionnel d’organisme donateur. Ce nouveau
rôle a reçu l’approbation générale au sein de l’UIT, mais la majorité des membres
s’attend à ce que l’ACDI donne suite à ses projets en accordant un appui financier.
En plus, une certaine confusion règne au sujet de la relation entre l’ACDI et
d’autres entités canadiennes comme le CRDI.

3. Comme beaucoup d’organisations internationales, l’UIT doit tâcher de déterminer
les rôles des nouveaux intervenants dans la société de l’information. Mentionnons
entre autres les ONG, les nouveaux partenaires du secteur privé et les nouvelles
questions comme l’égalité entre les sexes et la connaissance indigène. L’ACDI a
beaucoup de connaissances et d’expérience dans ces domaines.

4. Les activités de l’ACDI avec l’UIT ont généré peu d’intérêt au sein de l’ACDI et
aucune institution ne les a reconnues. Peu d’argent a été investi et le travail a été
laissé en grande partie à l’initiative d’une seule personne. Plusieurs intervenants
aimeraient voir l’ACDI assumer un plus grand rôle au sein de l’UIT, alors que
d’autres pensent que le niveau actuel d’appui est adéquat. Pour ce deuxième
groupe d’intervenants, la priorité devrait plutôt aller aux TIC pour le
développement et on devrait y contribuer plus directement en faisant appel à des
agences dont le mandat est axé sur le développement.

Pour ce qui est de l’UIT, deux questions majeures doivent être abordées :

1. Dans quelle mesure l’ACDI doit-elle appuyer les activités à venir? Le protocole
d’entente (PE) entre l’ACDI et l’UIT et le suivi en matière d’égalité des sexes
génèrent un niveau considérable d’activités continues. On pourrait s’occuper
davantage des autres aspects des activités de l’UIT et élargir l’engagement de
l’ACDI envers des domaines extérieurs au Secteur du développement, comme le
Forum sur les politiques de télécommunications;

2. Faut-il que l’UIT participe plus activement au Partenariat de connaissance globale
(PCG), pris dans un sens large, auquel participent d’autres organismes plus
engagés dans le développement?

Le PE entre l’ACDI et l’UIT sera le principal véhicule de coopération entre les deux
organisations. Il a été présenté dans ses grandes lignes dans le Communiqué de presse publié à
l’occasion de la Conférence mondiale sur le développement des télécommunications de 1998 à
Malte. En voici le texte :

On s’attend à ce que le PE signé conjointement « (traduction)...assure la coopération entre le
Canada et l’UIT en matière d’accès universel, de formation des cadres et de renforcement des
capacités, de projets pilotes conjoints pour consolider les communications dans les régions
rurales et permettre des applications dans les secteurs des services sociaux, de l’éducation et de la
santé, de séminaires régionaux sur les pratiques exemplaires et de la promotion de partenariats
entre le secteur privé, le secteur public et l’UIT. Les participants du gouvernement canadien, y



compris l’ACDI, le Centre de recherches pour le développement international et Industrie
Canada, travailleront avec des entreprises canadiennes du secteur privé. »

Le directeur nouvellement élu du Bureau de Développement des Télécommunications de l’UIT,
M. Hamadoun Touré, a visité Ottawa les 13 et 14 mai 1999 afin d’explorer la possibilité de
conclure des partenariats entre le Canada et l’UIT. On s’attend à ce que bon nombre des
conclusions, des leçons et des recommandations contenues dans le présent rapport alimentent les
discussions futures avec M. Touré à mesure que la relation entre l’ACDI et l’UIT se développera.
Le point faible des activités de l’ACDI et de l’UIT vient du manque d’objectifs précis. Voici
donc la principale recommandation du rapport.

Recommandation 1:

Les initiatives relatives au dialogue stratégique doivent être bien planifiées avant le début
de l’exercice. Le plan proposé doit contenir des objectifs clairs, un énoncé précis des
résultats espérés, une stratégie et une approche, la liste des tâches requises, une affectation
appropriée des ressources et des indicateurs de réussite. Les initiatives liées au dialogue
stratégique sont la responsabilité de la direction, c’est-à-dire qu’elles doivent recevoir
l’aval et l’appui des cadres supérieurs et ne doivent pas dépendre à ce point de
l’engagement et de l’initiative d’une seule personne. »

Voici la liste complète des autres recommandations.

Recommandation 2:

Que l’ACDI adopte une approche stratégique et exhaustive dans l’élaboration des
politiques relatives aux TIC et au développement, possiblement en se servant de
l’instrument que représente le Partenariat de connaissance globale, y compris :

a.         une nouvelle campagne pour familiariser davantage le personnel de l’ACDI et le
milieu canadien des travailleurs du développement aux intérêts possibles des TIC
pour le développement, en se rappelant que les campagnes antérieures n’ont pas
connu beaucoup de succès;

b.         la promotion d’un partage plus horizontal des idées et des expériences au sein de
l’ACDI pour faire profiter tous les intéressés des leçons apprises et des meilleures
façons d’utiliser les TIC pour le développement, et la promotion de leur impact sur
les personnes démunies (surtout les femmes);

c.        des collectes de données, des mises à l’essai, des projets pilotes et des recherches sur
le terrain pour mieux comprendre l’impact des TIC sur le développement

d.         des mécanismes pour recueillir et garder à jour des données statistiques sur les
services d’infrastructure associés aux TIC pour établir une base qui permettra
d’élaborer les politiques futures;



e.         une aide aux pays qui en ont besoin dans la collecte des données statistiques, y   
           compris une aide financière, des exemples de pratiques exemplaires et une                   
           formation.

Recommandation 3:

Que le partenariat entre l’ACDI et l’UIT accorde la priorité aux questions ou aux sujets
suivants : 

a) une réforme réglementaire et le renforcement des capacités, en collaboration
avec l’UIT et d’autres partenaires de connaissance globale. Les deux
organismes doivent aussi se servir de l’expertise canadienne, surtout dans les
domaines de la politique et de la gestion du spectre , comme d’une base pour
permettre à l’infrastructure des services de communication sans fil
d’atteindre les régions rurales;

b) les cadres stratégiques, les règlements et les procédures. Des « modèles »
pourraient être utilisés pour régler des problèmes majeurs dans les pays en
développement, comme la qualité des normes de services, l’établissement de
tarifs,  etc.

Recommandation 4:

Que l’ACDI organise des réunions régulières avec les responsables du Bureau de
développement des télécommunications, au moins une fois par année, pour parler de son
plan opérationnel de façon à cerner les domaines où les partenariats et la collaboration
peuvent aider à atteidre les buts des deux organisations. Il est aussi recommandé, quand les
ressources le permettent, que d’autres organisations internationales, comme l’OMS, la
FAO et l’Unesco, soient pressenties dans le but d’explorer les possibilités de collaboration
sur les TIC pour le développement.

Recommandation 5:

Que l’ACDI songe, dans le cadre de son Partenariat sur la connaissance globale ou d’autres
ententes, à conclure des ententes à partenaires multiples avec l’UIT afin de donner une
formation et des séminaires sur des sujets comme l’accord de l’Organisation mondiale du
commerce, la réforme sectorielle, l’interconnectivité, les normes de conformité et le
commerce électronique. 

Recommandation 6:

Que l’ACDI conçoive ses activités de renforcement des capacités avec l’UIT comme faisant
partie intégrante d’une stratégie à long terme, dont la mise en œuvre passera par des
mécanismes existants, par exemple :



a) les programmes de  l’Institut des cadres supérieurs de gestion des
télécommunications du Canada (TEMIC), outils prouvés pour renforcer la
capacité des télécommunications et des technologies de l’information
connexes;

b) les centres d’excellence de l’UIT et la possibilité pour l’ACDI de
communiquer avec le TEMIC, le CRDI et les représentants de l’industrie
canadienne à titre de participants à ces centres;

c) les activités mentionnées dans le PE entre l’ACDI et l’UIT, de façon à
pouvoir communiquer des résultats concrets à la prochaine Conférence
mondiale sur le développement des télécommunications (CMDT) prévue
pour 2002.

Recommandation 7:

Que l’ACDI s’appuie sur les principes contenus dans sa nouvelle politique sur les services
d’infrastructure et l’utilisation des TIC et leur impact transsectoriel sur le développement,
pour assumer un rôle de chef dans ce domaine.

Recommandation 8:

Que l’ACDI établisse un service central au sein de l’Agence pour avoir un maximum
d’influence sur l’UIT et sur d’autres organisations multilatérales, et pour coordonner les
efforts en matière de TIC et de développement.

Recommandation 9:

Que l’ACDI utilise les canaux multilatéraux existants dans son travail avec des
organisations comme la FAO, l’OMS, l’ Unesco, le Programme des Nations unies pour le
développement, le Département des Affaires Humanitaires des Nations unies et la
Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement afin d’encourager et
d’appuyer l’utilisation des TIC dans le monde en développement et pour surveiller
l’activité des agences multilatérales dans ce secteur en se servant de l’outil du Partenariat
sur la connaissance globale et d’autres sources.

Recommandation 10:

Qu’une stratégie visant l’égalité entre les sexes soit élaborée pour l’UIT par l’ACDI et
l’UIT. Cette stratégie serait basée sur les suggestions proposées à l’article IV 11. en ces
termes :

a) Que l’ACDI encourage le personnel et les membres de l’UIT à surveiller, et
au besoin à participer, à la liste de la connaissance globale sur l’égalité entre
les sexes administrée par Mme Janice Brodman, du Centre de documentation



européenne. De cette façon, le Groupe de travail sur les questions spécifiques
aux sexes et d’autres parties intéressées à l’UIT pourraient :

· tirer avantage de la connaissance globale;
· mettre des idées à l’essai, faire des ébauches des lois, des politiques,
etc., avec l’apport des membres associés à la liste; 
· entamer des discussions avec des femmes intéressées aux TIC et aux
questions liés à la connaissance.

Cela pourrait faciliter une convergence des efforts de l’ACDI dans le
partenariat de la connaissance globale et avec l’UIT en tant que partenaire
de l’Agence.

b) Que la problématique des sexes soit intégrée aux projets menés dans le cadre
du PE entre l’ACDI et l’UIT, en tirant avantage des connaissances du PCG.

c) Que le Canada, avec le concours du Secteur du développement de l’UIT,
s’efforce de proposer des candidates qualifiées aux postes de l’UIT et
contribue de cette façon à ce que le pourcentage de femmes qui travaillent
pour l’UIT passe de 16 p. 100, ce qu’il est actuellement, à 35 p. 100,
conformément aux objectifs des Nations unies.

d) Que l’ACDI donne des conseils à l’UIT sur la formation, les programmes et
les questions administratives pour l’aider à intégrer la perspective de
l’égalité entre les sexes à ses activités, plus particulièrement l’UIT-D.

e) Que l’ACDI, dans son travail préliminaire sur l’exercice des pouvoirs en
rapport avec l’instrument de connaissance globale II entame des discussions
avec l’UIT sur l’incidence de l’égalité des sexes sur les questions d’exercice
de pouvoirs en rapport avec le rôle des TIC dans les pays en développement.

Recommandation 11:

Que des efforts soient déployés pour trouver des exemples canadiens de politiques
pertinentes pour les TIC applicables aux pays en développement et en particulier des
exemples basés sur des recherches du CRDI, et pour les documenter. Des études pourraient
être entreprises en partenariat avec infoDev sur des sujets comme les liens entre l’accès,  
l’information, les services de TIC et la réduction de la pauvreté.
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